
Depuis 1960, la Saemcib, société d’économie
mixte, répond aux besoins de logements de la
ville de Bègles. Ses trois domaines d’intervention
sont : l’aménagement urbain, la construction
et la gestion d’un parc immobilier et l’accom-
pagnement du développement local.

Depuis 2003, la ville de Bègles s’est lancée dans
une opération de renouvellement urbain dont
un des objectifs consiste à faire des Terres Neuves
un nouveau quartier conjuguant mixité urbai-
ne et sociale. L’environnement est au cœur
du projet puisque la ville et la Saemcib ont
établi une Charte du développement durable
dont la mise en œuvre sera facilitée par le
recrutement d’une chargée de mission spécia-
lisée ainsi que l’adoption d’un Système de
Management des Opérations (SMO). La
Saemcib a, par ailleurs, signé une convention
« Habitat et Environnement » avec le Cerqual.

LES NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS
Pour parvenir aux objectifs environnementaux
qu’elle s’est fixée, la ville souhaite réduire les
émissions de CO2 au maximum en proposant

des modes de transports plus propres et plus
économiques que la voiture : la Saemcib a donc
restructuré le quartier autour d’une desserte
de tramway. Elle a pris des dispositions afin
de limiter les nuisances, d’améliorer le tri et la
valorisation des déchets.
Les espaces publics font eux aussi l’objet d’une
revalorisation. Et dans ce but, la Saemcib a
retenu différents modes de gestion des eaux
de pluie. Favoriser la biodiversité fait partie de
ses missions et c’est pour cette raison qu’elle

met aussi en place une Charte sur la conception
et la gestion des espaces extérieurs.

DES LOGEMENTS À HAUTES PERFORMANCES
ÉNERGÉTIQUES
La Saemcib s’est fixée des objectifs très ambi-
tieux pour ce qui est des logements neufs : sur
les 510 issus de l’ORU, 420 devront atteindre
le label Haute Performance Energétique 2005.
90 autres logements seront conçus pour attein-
dre des performances encore supérieures
(50 KWh/m2/an) dont 50 seront des loge-
ments sociaux construits par la Saemcib. C’est
le choix des systèmes constructifs associés à des
équipements techniques performants et aux
principes bioclimatiques qui permettront de
parvenir à ces objectifs.

Au service des élus et des habitants de la ville
depuis plus de 20 ans, la Société d’Economie
Mixte d’aménagement et de gestion de la ville
de Nanterre (92), SEMNA, aménage, construit
et fait évoluer Nanterre dans une démarche
de qualité environnementale, de développement
durable et de protection du patrimoine, en
concertation avec l’ensemble des acteurs.

Les missions confiées à la SEMNA couvrent des
champs d’intervention très larges : conduite
d’opérations d’aménagement, construction
d’équipements publics ou privés, gestion et
animation d’équipements culturels ou de
services. Au-delà des interventions multiples

de création ou de transformation, elle tisse
au quotidien les liens qui permettent aux nan-
terriens de s’approprier pleinement leurs
quartiers. A travers les projets qu’elle mène,
la SEMNA projette sa vision plus harmonieuse
de la ville dans sa diversité sociale et culturelle,
son rythme de vie, ses mutations possibles.
Elle conduit actuellement pour la ville de
Nanterre le renouvellement complet du tissu
urbain proche du secteur de la Boule, la
requalification de la zone d’activités des Guille-
raies en Bords de Seine, le projet de renou-
vellement urbain du Petit-Nanterre (dossier
ANRU), l’aménagement du site des Chenevreux.
La SEMNA est ainsi l’un des principaux acteurs
du renouveau urbain de Nanterre. Elle construit
sur Nanterre de nombreux équipements et
a notamment réalisé un complexe sportif HQE
de 7 000 m².
Elle est aussi une société de services soucieuse
de proposer un niveau élevé de prestations
aux habitants et usagers de Nanterre. Elle
assure l’animation et l’exploitation de plusieurs
équipements : les parkings publics de Nanterre
(7 parkings souterrains, soit 2 550 places), le

stationnement sur voirie (1 300 places), les
parkings privés en ouvrage et en surface (envi-
ron 1 600 places), le cinéma « Les Lumières »
(4 salles de projection), l’Espace Chevreul (lieu
modulable de rencontres pour les réunions
professionnelles ou familiales), une cité arti-
sanale (2 500 m²).
La SEMNA, certifiée ISO 9001 et ISO 14001
pour l’ensemble de ses activités, est la seule
SEM à détenir cette double certification.

La Saemcib
Une implication forte dans l’urbanisme durable
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Tél. : 01 55 17 19 00
Fax : 01 47 25 57 93
contact@semna.fr
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